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Monsieur Paul-André Keller 

15 a rue Léon-Blum 

68000 Colmar 

Colmar le 6 décembre 2022 

Monique HUTTER C3 
Commissaire enquêteur 

�, llv04-

Madame la Commisaire Enquêtrice 

Mairie de Colmar 

Procédure de modification n
°

3 du PLU de Colmar 

Madame la commissaire enquêtrice, 

Par la présente je souhaite déposer plusieurs remarques et requêtes concernant le 

secteur rue Léon-Blum à Colmar. 

* concernant l'emplacement réservé n° 17 à l'extrémité Nord Est de la rue Léon-Blum , je

conteste l'emprise de près de 5 mètres sur la parcelle OP 67 qui va bien au delà de celle

nécessaire à l'alignement futur de la rue. (plan annexe 1 a)

* Parcelle OP 6, cette parcelle sert en quelque sorte de délimitation de l'emprise de

l'emplacement réservé n° 16 ( bande de protection écologique le long de la Lauch).

Cette parcelle se trouvait dans son extrémité Nord, jadis , jalonner par le fossé du St 

Peter Graben qui servait de limite naturelle _à l'emplacement réservé. 

En 1970 la ville de Colmar à procéder au busage du fossé et le tracé de celui-ci à été 

modifié afin de privilégier une sortie plus directe vers la Lauch et éviter les courbes du 
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tracé initial, avec l'accord de Monsieur Henri Keller alors propriétaire de la parcelle. 

Je demande que soit pris en compte la configuration et le tracé actuel du fossé busé, afin 

de délimiter l'emprise de l'emplacement réservé n• 16 dans son extrémité Nord. 

Un plan topographique et parcellaire à été réaliser par un cabinet de géomètres-experts 

en 2017 pour confirmer le nouveau tracé du fossé busé. ( voir annexe 2) 

*Concernant les constructions érigées sur la parcelle OP 9, je demande dans un soucis

de cohérence et d'harmonisation, dans le cadre de l'urbanisation du secteur Est de la rue

Léon-Blum, leur intégration dans la zone 1 A Ur, afin de pouvoir réaliser les travaux de

réhabilitation nécessaires sur le batiment Xl et assurer son intégration qualitative dans

le site .( voir plan annexe 1 b }

Il conviendra par ailleurs de réaliser les travaux d'assainissement nécessaires avec le 

branchement au réseau collectif des ces constructions. 

*Remarque concernant l'emplacement réservé n°16 relatif à la protection de la

continuité écologique de la lauch, il me semble qu'une bande de 10 ou 15 mètres serait

largement suffisante a cet effet.

En vous remerciant d'avance de bien vouloir étudier mes observations et prendre en 

considération mes requêtes, je vous prie de recevoir Madame la commissaire 

enquêtrice, l'expression de mes cordiales salutations. 

Paul-André Keller 
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Colmar, le 9 décembre 2022 

Mr MUNSCHI Kevin 

Concerne les parcelles PX 0227, PX 0228 et RA 0087 

" Vu l'ensemble du projet de PLU modificatif 
• Vu L'OAP 10
" Vu le bâti existant 

M<:1fllC1Ue HUTTER 
Boffimi�i�ii,e enquêleur 

f\. llv(k-

" Vu le raccordement possible aux réseaux (terrain limitrophe viabilisé) 
., Vu le reliquat de terrain constructible 
" Vu l'historique familial de la parcelle, et le projet qui respecte le cadre du 

quartier 

Je demande le passage des 3 parcelles référencées en terrain viabilisable, ceci afin 
de pouvoir construire ma résidence principale sur un terrain familial : les Colmariens 
originaires du quartier maraîcher (4e et 5e génération) devraient pouvoir y 
demeurer. 

Le PLU actuel ne le permet que dans des termes trop restrictifs. 

En vous remerciant pour l'intérêt que vous porterez à mes doléances. 

Cordialement, 
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Colmar, le 9 décembre 2022. 
Mr MUNSCHI Geoffrey et Mr MUNSCHI Kevin 

Bonjour, 

Monique HUTTER

Commissaire enquêteur

{\, vL»L!--

Nous souhaitons vous faire part de nos observations en tant que propriétaires des 
parcelles PX 0227, PX 0228 et RA 0087. 

• Vu le projet de PLU modificatif
• Vu l'OAP 10 Silberrunz Est
• Vu le focus sur les fossés et le verdissement
• Vu les échanges réguliers avec l'ASQM

L'évolution proposée va dans le bon sens : harmoniser le quartier, respecter le 
cycle hydrologique atypique du quartier, développer l'éco-mobilité, ou encore y verdir 
la construction. 

Mais il apparaît certains points qui attirent notre attention, et nous amènent à 
partager notre réflexion : 

• Le CSS, bien que volontariste, va considérablement renchérir les coûts de
construction pour des maisons individuelles. La complexification des dossiers
de permis de construire risque d'accroître la mainmise des promoteurs sur le
quartier: risque de s'en suivre une densification (maison accolée) et un
habitat de mauvaise qualité (à l'économie), ...
Les seuls projets économiquement viable seront, encore une fois, de l'habitat
collectif à haute densité. La fin programmée de l'habitat individuel typique du
quartier.

• La hausse des surfaces pour les lotissements pose question : l'objectif est
d'harmoniser la construction sur 2ha, au lieu de 1, tout en imposant plus
d'équipements publics (et notamment les silos à voiture) et plus de verdure.
C'est louable et compréhensible afin d'optimiser les coûts.
Mais réunir 2ha d'un seul tenant risque d'augmenter la pression foncière
exercée par les promoteurs. Le nombre de reliquats ouverts à l'urbanisme
augmentant de fait, il va certainement multiplier les projets sur 3 étages au
milieu de maisons (exemple: Niklausbrunn Weg).

• Il n'est pas fait mention d'un abaissement de la hauteur maximale des
constructions, ou d'un nouveau mode de calcul qui permettrait à du logement
collectif de s'insérer entre 2 maisons existantes de manière acceptable.

• Il n'est pas fait mention des constructions déjà existantes et implantées à
moins de 6m des fossés. Pire, certaines en sont limitrophe. Sont-elles
aménageables ? voué à la destruction ?

• L'OAP 10, et surtout la voirie principale qui est envisagée, débouche
directement sur une zone AMb au nord, à vocation maraîchère et horticole. Où
sera ensuite orienté le flux de véhicule ?
Cette OAP débouchera sur un cul de sac.

Cordialement, 
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Odile Ehrhart 
33 chemin du Schoenenwerd 
68000 Colmar 
oehrhart@outlook.com ,-�/ � J 

c MAIRIE DE COLMAR
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Madame la Commissaire Enquêtrice, 

serv. Pilote Serv. Prest. 

de Service 

Lors de notre entrevue du 18/11/2022, vous m'aviez demandé de joindre un 
courrier à ma demande. 

C'est suite à un article des DNA paru le 11 novembre« La ville souhaite des 
lotissements plus verts» que les voisins de l'ilot concerné ont réagi: 2 immeubles sont en 
construction chemin de la Niederau, un autre se construira rue du Krebsweg. 

li reste un petit ilot arboré, NH 163/484/485, donnant sur la rue du Krebsweg, 
pour lequel un permis de construire déposé le 29/07/2022 est en cours d'instruction. 

La végétalisation des nouveaux immeubles est en général composée 
d'arbustes faute de place (et au vu des racines des grands arbres) 

li ne restera donc plus de grands arbres qui ont mis 50 ans au moins à grandir, 
et qui participent à contenir le réchauffement climatique. Je me permets de vous joindre des 
photos de ces arbres et de leur situation. 

Cela ne nous semble pas cohérent non plus avec le désir de la municipalité. 

En vous remerciant pour la prise en compte de nos remarques, 

Cordialement, 

ô7 
� 

En concertation avec les voisins de l'ilot. 
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Monique HUTTER
r,---,rnmissaim enquêteur

MAIRIE DE COLMAR
Haut-Rhin �\. V�v\J-

Monsieur Meyer ,Jean Jacques 
75 rue de la Semm 
68000 Colmar 

Madame ia Monsieur !e 

0 8 DEC. 20?2 

1 Serv. Pilote I Serv. Prest
f de Service 

Madame la Commissaire enquêtrice, 

Monsieur le Maire de la ville de Colmar 

1 place de la Mairie 

68021 Colmar cedex 

Colmar le 14 décembre 2022 

J'ai 85 ans et j'ai transmis en indivision à mes quatre enfants les parcelles suivantes 

(liste ci-jointe) afin qu'ils puissent un jour les valoriser et les transmettre à leurs 

enfants pour y construire leurs maisons d'habitations 

Mon gendre a acquis au courant des dernières décennies des terrains attenant à ces 

parcelles afin d 1obtenir assez de surface pour faire un projet global d'un hectare, 

type lotissement 

Avec l'aide de mes deux petits-enfants Nicolas Burgaentzien, promoteur immobilier 

et Michael Burgaentzlen architecte nous avons travaillé sur le projet, projet qui est 

déjà bien avancé d'ailleurs. 

Nous comptons déposer une première esquisse courant 2023. 

Par la présente, je vous demande de ne pas changer les règles d'urbanisme en cours 

de route sur cette zone, afin que ce concrétise un de mes souhaits; des terrains à 

bâtir pour mes petits-enfants. 

Comptant sur votre compréhension, je suis à votre écoute et à votre disposition 

pour en débattre avec vous si nécessaire. 

Je vous prie Madame la Commissaire, Monsieur le Maire, d'accepter mes 

sentiments les plus sincères, 
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Observations et suggestions sous forme de deux Lettres" type"

Lors de cette enquête publique, des membres et sympathisants de l’Association de 
Sauvegarde du Quartier des Maraichers ont déposé :
- 42 Lettres type 1 version papier de 2 pages déposées en Mairie
- 9 Lettres type 2 version papier de 1 page  déposées en Mairie
- 1 Lettre type 1 par courriel O36 : Didier Ory
- 1 Lettre type 1 par formulaire en ligne O26 : Damien Buirette, qui est également signataire 
d'une lettre identique version papier

Le tableau ci-dessous reprend l'ensemble des noms des signataires qui seront pris en compte 
pour ces deux différentes lettres type 1 et 2 dans le rapport d'enquête.

Pour éviter au public de parcourir des pages de documents identiques, seuls les documents 
suivants sont mis en ligne :
- Le courrier N°L1 de 5 pages de M. Raymond Koegele, Président  de l'association ASQM  
- La lettre type 1 N°L2 de 2 pages de Mme Schnee Françoise
- La lettre type 2 N°L4 de 1 page de Mme Lell Marie
- Le bordereau ASQM N° L16 de 31 riverains non membres de l'association

J'ai dressé un tableau regroupant l'ensemble des noms et le nombre de documents
attestant les contributions des personnes listées.
Les originaux papier seront conservés avec le rapport d'enquête.

Monique Hutter
Commissaire enquêtrice
Le 12/12/2022



Numéros Signataires
Nb

perso. Document remis
Lettre
 type 1

Lettre
 type 2

O26 Damien Buirette 1 Formulaire en ligne 1

O36 Didier Ory 1 Courriel 1

L1 Président  ASQM Raymond Koegele 1 Version papier 5 pages 1

L2 Schnee Françoise 1 Version papier 2 pages 1

L3 Schnee François 1 Version papier 2 pages 1

L4 Lell Marie 1 Version papier 3 pages 1 1

L5 Lell Jean-Daniel 1 Version papier 3 pages 1 1

L6 Letschner J.Marie 1 Version papier 3 pages 1 1

L7 Letschner Mariane 1 Version papier 3 pages 1 1

L8 Grimal Dominique 1 Version papier 3 pages 1 1

L9 Grimal Françoise 1 Version papier 3 pages 1 1

L10 Liedhart Myriam 1 Version papier 3 pages 1 1

L11 Grimal-Roullau Claire 1 Version papier 2 pages 1

L12 Grimal-Roullau Ulysse 1 Version papier 3 pages 1 1

L13 Roullau Antoine 1 Version papier 3 pages 1 1

L14 Puertas Carole 1 Version papier 2 pages 1

L15 Puertas Michel 1 Version papier 2 pages 1

L16 Bordereau ASQM 31 personnes -1page Version papier 2 pages

L16 Perrin Marthe 1 Version papier 2 pages 1

L17 Ghio Ezzio et Carmen 2 Version papier 2 pages 1

L18 Casteran René et Lucienne 2 Version papier 2 pages 1

L19 Perrin Daniel 1 Version papier 2 pages 1

L20 Holtz Solange 1 Version papier 2 pages 1

L21 Huber Sylvain 1 Version papier 2 pages 1

L22 Baumann Richard 1 Version papier 2 pages 1

L23 Buirette Damien 1 Version papier 2 pages 1

L24 Flory Eric 1 Version papier 2 pages 1

L25 Hugel Madeleine 1 Version papier 2 pages 1

L26 Durellicq Michel 1 Version papier 2 pages 1

L27 Vogeleisen Jean et Gabrielle 2 Version papier 2 pages 1

L28 Flory M.Pierre 1 Version papier 2 pages 1

L29 Durellicq Irène 1 Version papier 2 pages 1

L30 Huck Romuald et Huck Ghio Laure 2 Version papier 2 pages 1

L31 Colantuono Géraldine 1 Version papier 2 pages 1

L32 Ettwiller Nicole 1 Version papier 2 pages 1

L33 Laugery Marthe 1 Version papier 2 pages 1

L34 Lefrang Monique 1 Version papier 2 pages 1

L35 Andretti Frédéric 1 Version papier 2 pages 1

L36 Lefrang charles 1 Version papier 2 pages 1

L37 Meyer Marylène 1 Version papier 2 pages 1

L38 Arnold Gladys 1 Version papier 2 pages 1

L39 Thomas Véronique 1 Version papier 2 pages 1

L40 Banéa Maria 1 Version papier 2 pages 1

L41 Meyer Guillaume 1 Version papier 2 pages 1

L42 Amoretti M. Alice 1 Version papier 2 pages 1

Total   nb personnes 48 Total lettres type 44 9

Sur l'ensemble des documents papier, seuls les documents ombrés sont mis en ligne
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